
RELEVÉ DE FRAIS GÉNÉRAUX

 Formulaire obligatoire (article 54 quater

 du Code général des impôts)

N° 2067
(2009)

Désignation de l'entreprise

Adresse 

LSE 2008

ANNÉE ou exercice

du

au

A - FRAIS ALLOUÉS DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX RÉMUNÉRÉES : 1v. notice

NOM, PRÉNOM ET EMPLOI OCCUPÉ ADRESSE COMPLÈTE

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OU INDIRECTES (dansl'ordre du tableau ci-dessus) 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

**

1 2 3 54

DÉPENSES ET CHARGES

AFFÉRENTES

6 7 8 9

(v. notice 2 ) 
(v. notice ) 3

(v. notice 4 ) 
(v. notice 5 ) 

(v. notice 6 ) 
(v. notice 7 ) 

(v. notice 8 ) 

B - AUTRES FRAIS 10

Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 30 €  
par bénéficiaire (toutes taxes comprises)  

Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la charge lui incombe normalement  

Total  

C - ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE (v. notice 1 ) : 

Total  des dépenses Bénéfices imposables 9

- de l'exercice 

- de l'exercice  précédent 10 - de l'exercice  précédent 10

** TOTAUX

 EXEMPLAIRE DESTINÉ À L'ADMINISTRATION

- de l'exercice (total col. 9 + total col. 10) 10 10

À , le

Signature,

Nom et qualité du signataire

01/01/2008

31/12/20085 BOULEVARD DE CRETEIL BATIMENT 10

BOUDERAND Olivier - PDG 4 imp. du Moulin Berson 94000 CRETEIL

LOYER Michel - Ingénieur technico commercial 4 rue Maurice Utrillo 76420 BIHOREL

THIVOLLE Marc - Chef de projet 9 bd Richard Lenoir 75011 PARIS

SIODMAK Eric - Ingénieur technico commercial 22 allée du Manoir 76500 ELBEUF

TAQUET Alain - Technicien formateur 4 rue Schuman 59147 DONDECOURT

 66 000 

 50 378 

 41 525 

 36 081 

 33 675 

 227 659 

 66 000  66 000 

 50 378  50 378 

 41 525  41 525 

 36 081  36 081 

 33 675  33 675 

 227 659  227 659 

 4 863 

 1 373 

 6 236 

 23 833 

 12 240 

 233 895 

 249 090 

Les montants sont arrondis à l'unité la plus proche.

2008 2008

AGREMENT DGFIP C5109.12003

Montant des 
remboursements 

de dépenses à 
caractère 
personnel 

Valeur des 

avantages en 

nature 

Montant des

indemnités et

allocations

diverses

Montant des

rémunérations

de toute nature

TOTAL 

DES 

COLONNES

1 à 4 

Frais de

voyages

et de
déplacements

TOTAL 

DES 

COLONNES

5 à 8 

aux véhicules

et autres biens

aux immeubles

non affectés

à l'exploitation

La charte du contribuable : des relations entre l'administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité,
de respect et d'équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.


